
GATT/AIR/3160 4 MARS 1991 

OBJET : INFORMATIONS CONCERNANT LES REGIMES DE LICENCES: QUESTIONNAIRE DU 
GATT 

1. A LEUR VINGT-HUITIEME SESSION, TENUE EN NOVEMBRE 1972, LES PARTIES 
CONTRACTANTES ONT DECIDE, ENTRE AUTRES, QUE LES INFORMATIONS RASSEMBLEES AU 
SUJET DES REGIMES DE LICENCES DEVAIENT ETRE TENUES A JOwV^ET QUE LES 
PARTIES CONTRACTANTES SERAIENT INVITEES A NOTIFIER CttAQUE ANNEE, POUR LE 
30 SEPTEMBRE, LES MODIFICATIONS A APPORTER AUX INBORMA.TIONS REPRODUITES 
DANS LE DOCUMENT RECAPITULATIF (VOIR SR.28/6 ET L>^56, PARAGRAPHE 76). 

2. AU PARAGRAPHE 2 DU MEMORANDUM D'ACCORD 
LES CONSULTATIONS, LE REGLEMENT DES DIFFEREN 
28 NOVEMBRE 1979 (L/4907), LES PARTIES CONTRA 
ENGAGEMENT DE RESPECTER LES OBLIGATIONS 
GENERAL EN MATIERE DE PUBLICATION ET DE fJOTI 
26 MARS 1980, LE CONSEIL A INVITE LES P. 

ANT LES NOTIFICATIONS, 
LA SURVEILLANCE ADOPTE LE 
TES ONT REAFFIRME LEUR 

TES AU TITRE DE L'ACCORD 
CATION. A SA REUNION DU 
CONTRACTANTES A PRESENTER DES 

NOTIFICATIONS SELON LE CALENDRIER QUI FIGURE DANS LE DOCUMENT C/M/139 ET A 
L'ANNEXE III DU DOCUMENT C/lll. / 

3. TOUTES LES PARTIES CONTRACTANTES SONT INVITEES A COMMUNIQUER AU 
SECRETARIAT, AU SUJET DE LEURS Kjj^lWs DE LICENCES, TOUTES DONNEES NECES
SAIRES A LA MISE A JOUR DE LEURS RSPONSES AU QUESTIONNAIRE RELATIF AUX 
PROCEDURES EN MATIERE DE LICENC^ D'IMPORTATION QUI EST REPRODUIT A 
L'ANNEXE DU DOCUMENT L/564fl^EV.7 (ETAT DES NOTIFICATIONS COMMUNIQUEES 
CONFORMEMENT AUX PROCEDURES/DU GATT) PUBLIE LE 1ER MARS 1991. 

4. CONFORMEMENT AU 
DEVRAIENT PARVENIR Al 

RIER ADOPTE PAR LE CONSEIL, LES NOTIFICATIONS 
TARIAT POUR LE 30 SEPTEMBRE 1991 AU PLUS TARD. 

A. DUNKEL 

91-0276 


